
Requisitions Etat général des danrées fournies en nature aux armées Autrichiennes

en nature      par la Commune de Veirier-Etrambières, depuis le 15 juin 1815, jusqu’au 31 aoust suivant

 Avoine

 2 vaches  - 500  livres même poids

 Foin  - 86 quinteaux: 15 livres

 Vin  - 21 septiers: 11 quarterons

 Le 3 juillet 1815  même magasin  Foin  - 31 quinteaux: 23 livres

 Le 6 juillet 1815  même magasin  Billiard et Rey  { paille de claie  - 150 livres

 { vin  - 2 septiers: 22 quarterons

 Le 7 juillet  même magasin  Rey  Vin  - 3 septiers: 18 quarterons

 Le 9 juillet  même magasin Rey et Billiard  { Vin   - 4 septiers: 18 quarterons

 { paille claie  - 50 livres

 Le 12 juillet  même magasin  Billiard: visé par la Commission  { foin  - 950 livres

 { paille    - 6 quinteaux

 Le  13 juillet  même magasin  Billiard: visé par la Commission  { foin   - 20 quinteaux: 70 livres

 { paille   - 8 quinteaux: 2 livres

 Le 14 juillet  même magasin  Billiard: visé par la Commission  { foin   - 13 quinteaux:  55 livres

 { paille   - 110 killogrames

 Le 15 juillet  même magasin  Billiard: visé par la Commission  Foin   - 355 livres

 Le 27 juillet  même magasin  Billiard et Decombe  { foin   - 4 quinteaux

 { paille   - 3 quinteaux

 { paille de claie   - 1 quintal

Le 28 juillet  même magasin  Decombe  - paille de claie  - 50 livres

Certifié conforme à Veirier le 14 septembre 1815

      (signature ….……….)

 La quantité du poids du pays - 

de dix huit onces
 Observations

Par ordre de Monsieur 

l'intendant et des Membres de 

la commission en date des 29 

juin: 2d: 6: 8: 11:14: et 27 

juillet 1815

 Le 30 juin 1815  Le magasin des 

subsistances et 

des fourrages

 Rey et Lyon gardes magasins et  

visés par les membres de la 

Commission

 - 387 livres poids du pays de 

18 onces

Toutes les danrées ci  contre 

ont été  fournies par  differens  

propriétaires de la  Commune 

de Veirier  Etrambières, et les  

transports en ont  aussi été 

fait par des  charts de la ditte  

Commune mis en  requisition 

à cet effet Billiard et Moriaud gardes  

magasin et visé par les membres 

de la Commission

}
 Par quels ordres les      

réquisitions ont été opérées

 Datte du versement 

des danrées

 Le magasin qui                    

les a reçues
 Le signataire des récépissés

 La qualité des             

danrées


